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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 17 FÉVRIER 2022 

 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le dix-sept février deux mille vingt-deux, au 94, rue de 
l’Église, à 19 h 30, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire, 
à laquelle session étaient présents :  
 
Mesdames Manon Cadieux et Mélanie Larente, messieurs André Trudel, Aurèle 
Cadieux et Pascal Bissonnette, tous conseillers, et formant la majorité du conseil. 
 
Étaient également présentes : Madame Joanie Leboeuf, directrice générale et 
secrétaire-trésorière par intérim et Monsieur David Bergeron, inspecteur du 
Service de l’urbanisme 
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h36, le maire ouvre l'assemblée. 
 
 

22-02-054 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté tel que soumis. 
 
 
POINT 4 – TRANSPORT ET TRAVAUX PUBLICS 

22-02-055 POINT 4.1 
OCTROI DE CONTRAT DANS LE CADRE DE L’APPEL D’OFFRES PUBLIC 
REGROUPÉ POUR DES SERVICES DE SURVEILLANCE SUR LE CHANTIER 
DU PROJET CHEMIN TOUR-DU-LAC-GRAVEL PHASE 3 

 
Attendu que la municipalité participe au service d’ingénierie de la MRC 
d’Antoine-Labelle suite à son adhésion à l’Entente relative à la fourniture de 
services d’ingénierie et d’expertise technique par la MRC d’Antoine-Labelle;  
 
Attendu que, pour l’année 2022, la municipalité prévoit mettre en chantier le 
projet chemin Tour-du-Lac-Gravel qui requiert une surveillance de chantier; 
 
Attendu que la MRC a proposé aux municipalités participantes au service 
d’ingénierie et ayant des projets à mettre en chantier en 2022 de se regrouper 
afin de lancer un appel d’offres pour obtenir les services d’une firme d’ingénierie 
pour la surveillance de chantier;  
 
Attendu qu’en vertu de l’article 934.1 du Code municipal du Québec des 
municipalités peuvent s’unir pour obtenir des services et déterminer les 
modalités de cette union;  
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Attendu les documents préliminaires d’appel d’offres préparés par la MRC, 
incluant l’énoncé des besoins spécifiques de la municipalité;  
 

 
 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
 
Il est résolu que la municipalité participe à un appel d’offres public regroupé afin 
d’obtenir les services d’une firme en ingénierie la surveillance de chantier et que 
le processus de cet appel d’offres soit conduit par la MRC d’Antoine-Labelle et 
assujetti à son règlement sur la gestion contractuelle. 
 
Il est de plus résolu que les offres reçues soient évaluées en vertu du système 
de pondération et d’évaluation prévu à l’article 936.0.1.1 du Code municipal du 
Québec et que le comité de sélection soit composé de trois membres nommés 
par la directrice générale de la MRC, dont un représentant des municipalités 
participantes. 
  
 

22-02-056 POINT 4.2 
OCTROI DE CONTRAT DANS LE CADRE DE L’APPEL D’OFFRES PUBLIC 
REGROUPÉ POUR DES SERVICES DE CONTRÔLE DES MATÉRIAUX DU 
PROJET CHEMIN TOUR-DU-LAC-GRAVEL PHASE 3 

 
Attendu que la municipalité participe au service d’ingénierie de la MRC d’Antoine-
Labelle suite à son adhésion à l’Entente relative à la fourniture de services 
d’ingénierie et d’expertise technique par la MRC d’Antoine-Labelle;  
 
Attendu que, pour l’année 2022, la municipalité prévoit mettre en chantier le projet 
chemin Tour-du-Lac-Gravel qui requiert un contrôle des matériaux;  
 
Attendu que la MRC a proposé aux municipalités participant au service d’ingénierie 
et ayant des projets à mettre en chantier en 2022 de se regrouper afin de lancer un 
appel d’offres pour obtenir les services d’une firme d’ingénierie pour le contrôle des 
matériaux;  
 
Attendu qu’en vertu de l’article 934.1 du Code municipal du Québec des 
municipalités peuvent s’unir pour obtenir des services et déterminer les modalités 
de cette union;  
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Attendu les documents préliminaires d’appel d’offres préparés par la MRC, 
incluant l’énoncé des besoins spécifiques de la municipalité;  

 
 
 
Il est proposé par : André Trudel 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Il est résolu que la municipalité participe à un appel d’offres public regroupé 
afin d’obtenir les services d’une firme en ingénierie pour le contrôle des 
matériaux et que le processus de cet appel d’offres soit conduit par la MRC 
d’Antoine-Labelle et assujetti à son règlement sur la gestion contractuelle. 
 
Il est de plus résolu que les offres reçues soient évaluées en vertu du 
système de pondération et d’évaluation prévu à l’article 936.0.1.1 du Code 
municipal du Québec et que le comité de sélection soit composé de trois 
membres nommés par la directrice générale de la MRC, dont un 
représentant des municipalités participantes.  
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22-02-057 POINT 7 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 19h46. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
Maire      Directrice générale par intérim 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
       
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  
 
 
 
 


